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ARTICLE 2

Compléter l’alinéa 10 par les mots :

« afin d'identifier la cohérence entre les orientations de l’aide publique au développement et les 
positions diplomatiques et politiques de la France. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Parmi les ajouts de la commission des affaires étrangères portant sur les points soulevées par le 
rapport du Gouvernement adressé annuellement au Parlement sur la politique d’aide publique au 
développement et le débat qui s’y attache, il y a les progrès des pays récipiendaire de l’aide au 
développement en matière de bonne gouvernance et de lutte contre la corruption. L’esprit de 
l’amendement est louable mais la rédaction choisie laisse penser que les travaux se focaliseront à 
donner les bons et les mauvais points à chaque pays récipiendaire dans sa gestion et leur 
gouvernance. 

A la place, le présent amendement propose quant à lui de mettre l’accent sur la cohérence entre la 
stratégie d’aide publique au développement et les objectifs diplomatiques de la France qui portent 
par principe sur la défense de la démocratie et de l’État de droit, sur les potentielles contradictions 
qu’il peut exister entre les positions diplomatiques particulières de la France sur la démocratie et l’ 
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État de droit dans un pays dans un pays récipiendaire et la stratégie de l’AFD et de la France en 
matière de d’aide au développement dans ce même pays. La cohérence est le facteur d’analyse et 
non la situation dans le pays observé (comme le propose la rédaction pour l’instant retenue)

Il ne s’agit pas ici de conditionner l’aide au développement à une bonne gouvernance mais bien 
d’observer la cohérence entre deux de nos axes de politique extérieure. 


